
 TICAD VI La Sixième édition de la Conférence    

  Internationale de Tokyo sur le Développement de l’Afrique 

La TICAD est une conférence internationale sur le thème du développement de 

l'Afrique initiée par le gouvernement du Japon avec, comme co-organisateurs, 
l'Organisation des Nations Unies, le Programme des Nations Unies pour le 
Développement (PNUD), l'Union africaine (UA) et la Banque Mondiale.   
Le Japon apporte son assistance à l’Afrique à travers le processus de la TICAD.  
Depuis le lancement de la première TICAD en 1993, le montant total de l’aide publique 
au développement (APD) mise en œuvre par le Japon est de 47 milliards de dollars.  

En août 2016, TICAD VI s’est tenue à Nairobi, au Kenya pour la première fois en 

Afrique.  S.E.M. Shinzo ABE, Premier Ministre du Japon y a assisté en tant que co-
président.  A la session de clôture, la « Déclaration de Nairobi » a été adoptée (voir la 
suite au verso). 
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Introduction 
 Féliciter la première TICAD sur le continent Africain, une manifestation de 

l’appropriation africaine de ce processus.  
 Réaffirmer la spécificité du processus de la TICAD et de ses principes； 
   Accent mis sur la sécurité humaine et un développement centré sur le   
   peuple; Mise en œuvre effective avec un mécanisme de suivi intégré. 
Domaines prioritaires de la TICAD VI (Trois piliers) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Stratégies pour les domaines transversaux:  
 Autonomisation des jeunes, des femmes et des personnes handicapées 
 Promotion de la science, de la technologie et de l’innovation 
 Développement des ressources humaines 
 Promotion des partenariats public-privé 
 Engagement des secteurs privés et de la société civile 
 Renforcement des institutions et de la bonne gouvernance 
Plan de mise en œuvre de Nairobi et voie à suivre 
Le Plan d’action de Yokohama 2013-2017 demeure effectif et sera valable jusqu’à 
la TICAD VII qui se tiendra au Japon en 2019. Le Plan de mise en œuvre de 
Nairobi va fournir des mesures additionnelles pour répondre à de nouvelles 
priorités émergentes stipulées dans la Déclaration de Nairobi, et fait partie 
intégrante du Plan d’action de Yokohama. 

Pilier 1: Promotion de la transformation économique structurelle par la 
diversification économique et l’industrialisation   
(Diversification économique et industrialisation, Infrastructures de qualité, 
Développement du secteur privé, Développement des ressources humaines) 

Pilier 2: Promotion de systèmes de santé résilients pour la qualité de vie 
(Renforcement des systèmes de santé, Réponses face aux crises de santé publique, 
Couverture sanitaire universelle) 

Pilier 3: Promotion de la stabilité sociale pour une prospérité partagée  
(Stabilité sociale et consolidation de la paix, Terrorisme et extrémisme violent, 
Enjeux planétaires et défis, Sécurité maritime, Les Nations Unies au 21e siècle) 
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Déclaration de Nairobi 
Faire progresser l’agenda du développement de l’Afrique 

TICAD partenariat pour la prospérité 
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